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Cher.ère.s adhérent.e.s, arboriculteur.rice.s, apiculteur.rice.s, jardinier.ère.s  

Un peu de lecture estivale : nous vous adressons notre quatrième lettre d’information.  

Notez que l’association sera au forum des associations d’Igny, le 2 septembre. Nous aurons 
besoin de volontaires pour l’accueil et l’information sur notre stand ! 

Au sommaire : la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) a accepté la mise en refuge du 
verger St Nicolas ; les essaimages au rucher et la récolte du miel ; l’accueil des classes venues fin juin 
découvrir jardin, verger et rucher ; notre partenariat avec la mairie de Vauhallan pour le rucher des 
Caves.   

 

MISE EN REFUGE DU VERGER SAINT NICOLAS PAR LA LPO  

Une nouvelle activité a vu le jour au sein de l'association Igny Vallée Comestible ! 

Soucieux de participer concrètement à la protection de la 
biodiversité au sein de L’Île de France et notamment à 
celle des oiseaux, nous avons décidé d'inscrire 
l'ensemble de la parcelle du verger St Nicolas gérée par 
l'association en tant que “Refuge LPO”. Il s'agit là de la 
reconnaissance de la Ligue de Protection des Oiseaux 
d'un espace protégé pour accueillir la faune et la flore 
sauvages (activités humaines limitées, pas de pollution, 
pas de traitements phytosanitaires, zones naturelles 
d'habitat et de reproduction, accès à la nourriture et à 
l'eau, etc...). Nous avons la chance d'avoir un magnifique 
terrain, bordé de prairies, forêts et rivière, qui présente 

naturellement tous ces atouts et nous voulions mettre cela en valeur. Pour connaitre les 15 gestes 

refuges : https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/refuges-lpo/presentation/les-
15-gestes-refuges 

Le rapprochement auprès de cet organisme va également nous permettre de 
pouvoir bénéficier de son expertise dans le domaine. La LPO pourra en effet 
nous apporter des conseils quant aux améliorations utiles pour notre zone 
refuge (comment aider les oiseaux en hiver, installation de nichoirs pour 
oiseaux/chauve-souris, plantations d'espèces indigènes, points d'eau ...), 
proposer des formations ornithologiques ou des animations à mener sur le 
terrain. 

A la rentrée, nous procéderons à l'ouverture “officielle” du Refuge avec l'installation des panneaux 
“Refuge LPO” sur le terrain. Ce sera également l'occasion de participer à un premier atelier LPO avec 
un petit goûter partage. Cette inauguration aura lieu le 8 octobre matin, venez nombreux !!! En attendant, 
vous pouvez déjà installer des abreuvoirs/baignoires dans vos jardins pour aider nos amis à plumes à 
supporter les grandes chaleurs de cet été. (plein d'idées faciles sur le document ci joint). Si vous êtes 
intéressés par les activités du Refuge, vous pouvez rejoindre le groupe LPO en allant sur la page 
« Protection des oiseaux », Rubrique « Activités » du site Igny Vallée Comestible et en complétant le 
formulaire d’inscription au groupe.   

 

  

https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/refuges-lpo/presentation/les-15-gestes-refuges
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/refuges-lpo/presentation/les-15-gestes-refuges


PROMENADE DANS LE JARDIN  

Vendredi 30 juin et lundi 3 juillet, des classes de l'école Henri 
Vallon sont venues rencontrer l'association. Les élèves ont pu 
se répartir sur plusieurs ateliers : rucher, jardin et recyclage 
avec explication du compostage. Les enfants étaient très 
attentifs et savaient déjà beaucoup de choses. Parmi eux, des 
jardiniers en herbe qui s'intéressent aux animaux du sol. Pour 
les bénévoles de l'association, ce fut un grand plaisir de les 
accueillir. Merci aux bénévoles de l’association qui se sont 
rendus disponibles pour cet accueil !  

 

 

LE COIN DES ABEILLES  

Le Rucher s’étend et les activités ne manquent pas. Nos 6 essaims ont résisté à l’hiver, et au printemps 
2023, les abeilles se sentant à l’étroit ont commencé à essaimer. La récupération de ces essaims a 
permis d’étendre notre rucher à 15 essaims qui sont l’objet de toutes nos attentions. Pour récupérer les 
essaims il faut la participation de tous :   
 

   
Présence et vigilance pour 

repérer 
Ingéniosité et adresse pour 

cueillir 
Délicatesse et patience pour 

enrucher 
 
 
Nous avons posé quelques hausses sur les ruches pour la récolte du miel. Fin juillet, seules 3 hausses 
sont remplies. Ceci est normal : après un essaimage, les abeilles reconstituent leurs stocks dans le 
corps de la ruche avant de s’étendre vers les hausses. Nous avons tout de même récolté 31kg de miel 
(6kg de plus que l’an dernier). Dans la bonne humeur, nous nous sommes retrouvés au rucher pour 
récupérer les hausses ; puis nous avons procédé à l’extraction du miel qui a été mis en pot 3 jours plus 
tard.    

 

  

L’équipe en charge de la 
récolte 2023 

Cadre de miel désoperculé, 
avant mise dans l’extracteur 

Miel en sortie de l’extracteur, 
filtré, puis mis en pot.  

 
 
 
  



NOTRE PARTENARIAT POUR LE RUCHER DE VAUHALLAN 

Depuis deux ans, l’association a un partenariat avec la mairie de Vauhallan, pour appui à la mise en 
place du rucher des Caves de Vauhallan. Nous partageons formations et savoir-faire.  

Un atelier découverte apicole aura le 30 septembre matin au 
rucher des caves, dans le cadre du forum de la transition. Vous 
y êtes les bienvenus.  

Le rucher des Caves a lui aussi accueilli une classe de CE1 fin 
juillet,  et fait découvrir les ruches aux écoliers.  

 

 


